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* 1 Identification de la substance/préparation et de la société/entreprise
· Identification de la substance ou de la préparation
· Nom du produit Historic Kalkspatzenmörtel, Komponente B
· Code du produit 0543
· Emploi de la substance / de la préparation Matière de charge

· Producteur/fournisseur :
Producteur:                                                                Fournisseur België:
Remmers Baustofftechnik GmbH                               FTB-REMMERS BVBA
Postfach 1255                                                            Bouwelven 19
D-49624 Löningen / Allemagne                                   B-2280 Grobbendonk
tel:  +49(0)5432/83-0                                                  Téléphone: +32 14 84 80 80
fax: +49(0)5432/3985                                                 Télécopieur: +32 14 84 80 81

· Service chargé des renseignements :
F:    +49(0)5432/83-138/-538                                  B:  Tel.: 014 84 80 80
        E-Mail:  fjruewe@remmers.de                               E-Mail: info@ftbremmers.com

· Renseignements en cas d'urgence :
F:   +49(0)5432/83-138/-538                                   B:  8.00 – 16.00 h Tél. 014 84 80 80
       à partir de 16.00 h:                                                 à partir de 16.00 h:
      Tél.: +49(0)5961/91 95 47                                      Tél.: +49(0)5961/91 95 47
 ou Tél.:   +49(0)171/6428-297                                ou Tél.:   +49(0)171/6428-297
      Fax-Nr.: +49(0)5961/91 95 48                                Fax-Nr.: +49(0)5961/91 95 48

2 Identification des dangers
· Principaux dangers: néant
· Système de classification :
La classification correspond aux listes CEE actuelles, mais est complétée par des indications tirées de
publications spécialisées et des indications fournies par l'entreprise.

3 Composition/informations sur les composants
· Caractérisation chimique
· Description : préparation de matières minéales

· Composants contribuant aux dangers: néant

4 Premiers secours
· après inhalation : En cas de malaise, recourir à un traitement médical
· après contact avec la peau : Laver à l'eau et au savon. S'enduire de crème.
· après contact avec les yeux :
Lavage avec de l'eau en écartant les paupières plusieurs minutes. Si les troubles persistent, consulter un
médecin.

· après ingestion :
Rincer la bouche et boire ensuite abondamment
Recourir à un traitement médical

· Indications destinées au médecin :
· Les symptômes suivants peuvent apparaître : Peut entraîner une irritation des yeux.
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5 Mesures de lutte contre l'incendie
· Moyens d'extinction: Adapter les mesures de protection dans la lutte contre l'incendie à l'environnement.
· Equipement spécial de sécurité : Aucune mesure particulière n'est requise.

6 Mesures à prendre en cas de rejet accidentel
· Les précautions individuelles: Eviter la formation de poussière
· Mesures pour la protection de l'environnement : Aucune mesure particulière n'est requise.
· Méthodes de nettoyage/récupération :
Recueillir par moyen mécanique.
Protéger de l'eau

· Indications complémentaires : Afin d'obtenir des informations sur l'élimination, voir le chapitre 13

* 7 Manipulation et stockage
· Manipulation :
· Précautions à prendre pour la manipulation: Eviter la formation de poussière.
· Préventions des incendies et des explosions: Aucune mesure particulière n'est requise.

· Stockage :
· Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage : Aucune exigence particulière.
· Indications concernant le stockage commun : neant
· Autres indications sur les conditions de stockage :
Tenir les emballages hermétiquement fermés
Stocker à sec
Protéger contre l'humidité de l'air et contre l'eau

* 8 Contrôle de l'expositon/protection individuelle
· Indications complémentaires pour l'agencement des installations techniques :
Sans autre indication, voir point 7.

· Composants présentant des valeurs-seuil à surveiller par poste de travail :
Le produit ne contient pas en quantité significative des substances présentant des valeurs-seuil à surveiller
par poste de travail.

· Indications complémentaires :
Le présent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son élaboration.

· Equipement de protection individuel :
· Mesures générales de protection et d'hygiène :
Respecter les mesures de sécurité usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Retirer immédiatement les vêtements souillés ou humectés.
Tenir à l'écart de produits alimentaires, de boissons et de nourriture pour animaux.
Au travail, ne pas manger, ni boire, ni fumer, ni priser
Protection préventive de la peau par un onguent
Se laver les mains avant les pauses et en fin de travail.
Eviter tout contact avec les yeux et avec la peau
Ne pas inhaler la poussière, la fumée, le nuage
Il convient de respecter les règlements établis par les caisses de prévoyance contre les accidents.

· Protection respiratoire :
Fiche Technique ZH 1/134 Hauptverband der gewerbl. BG (Association des caisses de prévoyance contre
les accidents)
A titre provisoire, filtre :
Filtre P2.

· Protection des mains : Gants de protection ou crème de protection de la peau
(suite page 3)
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· Matériau des gants Caoutchouc nitrile
· Temps de pénétration du matériau des gants
Temps de pénétration: max 240 min (DIN EN 374).
Le temps de pénétration exact est à déterminer par le fabricant des gants de protection et à respecter.

· Protection des yeux : Lunettes de protection.
· Protection du corps : Vêtements de travail protecteurs.

* 9 Propriétés physiques et chimiques
· Indications générales.

Forme : poudre
Couleur : teinté
Odeur : inodore

· Modification d'état
Point de fusion : > 1000°C
Point d'ébullition : non déterminé

· Point d'éclair : non applicable

· Auto-imflammabilitité : Le produit ne s'enflamme pas spontanément.

· Danger d'explosion : Le produit n'est pas explosif.

· Densité : non déterminée

· Solubilité dans/miscibilité avec
l'eau : insoluble

10 Stabilité et réactivité
· Décomposition thermique / conditions à éviter :
Pas de décomposition en cas d'usage conforme.
Pas de décomposition en cas de stockage et de manipulation conformes.

· Réactions dangereuses Aucune réaction dangereuse connue
· Produits de décomposition dangereux : Pas de produits de décomposition dangereux connus

11 Informations toxicologiques
· Toxicité aiguë :
· Effet primaire d'irritation :
· de la peau : Pas d'effet d'irritation.
· des yeux : Pas d'effet d'irritation.
· Sensibilisation : Aucun effet de sensibilisation connu.
· Indications toxicologiques complémentaires :
Selon le procédé de calcul de la dernière version en vigueur de la directive générale CEE de classification
des préparations, le produit n'est pas soumis à une obligation de marquage.

* 12 Informations écologiques
· Comportement dans des compartiments de l'environnement :
· Autres indications : Séparation mécanique à la station d'épuration.
· Indications générales : En général non critique pour l'eau
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* 13 Considérations relatives à l'élimination
· Produit :
· Recommandation :
Récueilli au sec, le produit est réutilisable. Après apport d'eau et durcissement, élimination en tant que
béton.
Les codés l'utilisation courante de déchet indiqués sont une recommandation en raison de ce produit. A
cause de l'utilisation spéciale et des données d'élimination chez l'applicateur, d'autres codes déchet
peuvent, le cas échéant, également être asigmés.

· Catalogue européen des déchets
17 01 02 briques

· Emballages non nettoyés :
· Recommandation : Elimination conformément aux prescriptions légales.

* 14 Informations relatives au transport
· Transport par voie terrestre ADR/RID et GGVS/GGVE (ordonnance sur le transport de produits
dangereux - route et train) (transfrontalier/domestique) :

· Classe ADR/RID-GGVS/E (ordonnance sur le
transport de produits dangereux - route et train) : - 

· Transport maritime IMDG/GGVSee ((Règlement relatit au transport de marchandiser dangereuses
par voie maritime) :

· Classe IMDG/GGVSee : - 

· Transport par voie aérien ne ICAO-TI et IATA-DGR :
· Classe ICAO/IATA : - 

· Indications complémentaires rlatit au transport :
Pas de produit dangereux selon les règlements ci - dessus

* 15 Informations réglementaires
· Etiquetage selon les directives CEE :
Le produit ne tait pas obset de l'étiquetage selon les directives de la Communauté européenne / la "
GefStoffV " = Règl relatit aux les Produits dangereux
Les mesures préventires habituelles doivent être observées lors de la manipulation de produits chimiques

· Prescriptions nationales :
· Classe de pollution des eaux : non critique pour l'eau
· Autres prescriptions, restrictions et règlements d'interdiction
Lors de la manipulation et du stockage il convient d'observer les mesures de protection usuelles.
Prescriptions par la caisse de prévoyance contre les accidents/relatives à la médicine de travail , p. ex.
principes de la médecine de travail et règlements concernant la protection du travail (fiches techniques VBG
ZH-1, et autres)

16 Autres données
Ces indications sont fondées sur l'état actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie
quant aux propriétés du produit et ne donnent pas lieu à un rapport juridique contractuel.
Veuillez considérer les "fiches téchniques" relatives aux spécifications de livraison.

· Service établissant la fiche technique : Département Sécurité des produits
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